
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L 'ÉCOLE DE CORGENGOUX 2024-2025
Le présent règlement a pour objectif le bon fonctionnement de l'établissement et le prévention des accidents.
1- Horaires :
matin : 8h40-11h50
après-midi : 13h50-16h40
Accueil 10 min avant.
2- Conditions d'accueil :
L'accueil des élèves se fait dans la classe. Avant et après les heures de classe, les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents ou 
tuteur légal sauf en cas d'aide personnalisée. Les enfants ne doivent pas entrer dans l'école avant l'heure fixée. Un élève ne pourra quitter 
l'école dans le courant de la journée que si un parent, tuteur légal ou personne mandatée par écrit vient le chercher. Il est interdit aux 
enfants de ressortir de l'école après y être entré.
3- Admission
Le directeur procède à l'inscription des élèves à l'école maternelle sur présentation de la famille d'un document attestant que l'enfant a subi
les vaccinations obligatoires pour son âge, ou justifier d'une contre-indication( art L.3111-2 et L.3111-3), ainsi que du certificat délivré par
le maire de la commune du RPI. Faute de la présentation d'un de ces document, le directeur procède à l'admission provisoire de l'enfant.
Les enfants dont l'état de santé et de maturation physiologique constaté par le médecin de famille est compatible avec la vie en collective 
en milieu scolaire, peuvent être admis à l'école maternelle à l'âge de 2 ans révolus si  les conditions en effectif, matériel et personnel le 
permettent ou s'il a déjà été scolarisé dans un établissement scolaire.
Tout enfant âgé de 3 ans au 31 décembre de l'année civile en cours doit être scolarisé dans une école maternelle ou classe enfantine, si la 
famille en fait la demande.
Depuis la rentrée 2019 et selon l'article R. 131-1-1, il y a obligation d'assiduité et de présence le matin et l'après-midi pour les élèves 
inscrits en Petite Section. Toutefois, les responsables légaux ont la possibilité de faire une demande d'aménagement qui ne peut porter que 
sur les heures de l'après-midi. Cette demande écrite et signée est transmise par le directeur de l'école, accompagnée de son avis, à 
l'Inspecteur de l'Éducation Nationale de la circonscription.
Tout enfant présentant un trouble invalidant de santé ou handicap est inscrit dans son école de référence. Si les besoins de l'enfant 
nécessitent qu'il reçoive sa formation au sein de dispositifs adaptés, il peut être inscrit dans une autre école avec l'accord des parents et 
dans le cadre d'un projet personnalisé de scolarité décidé par la maison départementale des personnes handicapées (MDPH).
Les enfants atteint de troubles de la santé évoluant sur une longue période ( maladie chronique, allergies ou intolérance alimentaire 
doivent faire l'objet d'un projet d'accueil individualisé (PAI).
4- Fréquentation de l'école :
L'enfant doit fréquenter l'école dans laquelle il est inscrit, chaque heure de cours de l'année scolaire et ce, jusqu'aux vacances d'été.La 
fréquentation régulière de l'école est indispensable au bon développement de l'enfant.
Lorsqu'un enfant manque momentanément la classe, les parents ou personnes responsables doivent faire connaître au directeur les motifs 
de cette absence par téléphone puis par écrit. Les seuls motifs réputés légitimes sont : maladie de l'enfant, maladie transmissible ou 
contagieuse d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des 
communications , absence temporaire des personnes responsables lorsque l'enfant les suit. Les autres motifs sont appréciées par l'autorité 
de l'État compétente en matière d'éducation. Pour une absence supérieure à 4 demi-journées complètes par mois non justifiables, il 
conviendra de faire une demande écrite à la DSEN au moins un mois avant le premier jour d'absence. 
5- Assurance et sécurité :
Il est vivement conseillé aux parents d'assurer leur enfant pour toutes les activités scolaires en responsabilité civile et individuelle. Elle est
obligatoire pour toutes les activités facultatives et extra-scolaires, pour les dommages dont l'enfant serait l'auteur ou pour ceux qu'il 
pourrait subir.
Pour des questions de sécurité, il vous est demandé de respecter les horaires d'accueil et de sortie de l'école, et de ne pas vous attarder 
devant les portes d'accès. Il est impératif que les portes et portails soient refermés en cas d'entrée ou sortie.Toute entrée dans les locaux est
soumis à autorisation de la directrice. 
6- Hygiène
Les enfants doivent se présenter dans un état de propreté et d'hygiène convenable, avec des habits peu fragiles. Pour une meilleure 
autonomie aux toilettes et à l'habillage, prévoir des chaussures faciles à enfiler (sans lacet) et des vêtements pratiques et adaptés aux 
enfants ( pas de bretelles, ceinture, écharpe trop longue). Chaque vêtement doit être marqué au nom de l'enfant.
Si votre enfant a été changé à l'école, rapporter les vêtements prêtés, lavés et repassés.
En cas de signalement de poux ou lentes, les parents s'engagent à faire le nécessaire pour les éradiquer. 
Il est essentiel que chaque enfant respecte les lieux, locaux et matériel de l'école ( soin et propreté).
7- Bus
Les enfants qui prennent le bus seront pris en charge dès leur arrivée en classe par leur enseignante.En dehors des horaires scolaires, les 
enfants du bus sont sous la responsabilité de Mme DOBEK Jennifer , ATSEM de l'école sous l'autorité du Maire.
8- Règlement :
Il est interdit : 

– d'apporter des objets dangereux (billes, élastiques, ...), tranchants ou susceptibles d'occasionner des blessures ou des disputes .
– de se livrer à des jeux violents ou lancer des projectiles (comme les cailloux)
– de pénétrer ou de sortir de l'établissement sans autorisation
– de courir dans les classes, de se pencher au-dessus de la rambarde des escaliers.
– de grimper sur les barrières ou murets d'enceinte de la cour.
– d'avoir des médicaments. Les enseignantes ne sont pas habilitées à donner des médicaments même sur ordonnance du médecin.
– d'apporter des jouets ou objets de valeur ou objets pouvant entraîner des problèmes d'hygiène ou sécurité (bonbons, sucettes, 

chewing-gum)



– d'avoir tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne de l'équipe éducative, et au respect
dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci.
NB : L'accès à la cour n'est pas autorisé aux animaux de compagnie ( chiens, chats …) même tenus en laisse pour des raisons de 
sécurité et d'hygiène.
Il est interdit de fumer ou vapoter dans l'enceinte de l'établissement.

Il est demandé aux enfants :
– d'avertir immédiatement l'enseignante en cas de blessure ou de constat de manque de respect sur un camarade.
– de respecter les autres .
– de respecter le matériel de l'école. Toute détérioration excessive entraînera le remboursement ou remplacement à l'identique du 

matériel abîmé.
En cas de manquement au règlement, l'enseignant ou le directeur appliquera une sanction éducative et  progressive, proportionnée à la 
faute commise, allant de l'avertissement à l'isolement temporaire et sous surveillance en passant par la réprimande explicative et/ou la 
demande de réparation.

9-Programme PHARE :
L'école travaille sur le climat scolaire. Dans ce cadre, elle s'engage chaque année et dans toutes les classes à réaliser des actions de 
sensibilisation contre les situations d'intimidation. Le programme PHARE, décliné par le Ministère de l'Éducation Nationale peut être 
amené à être activé si nécessaire. Les parents seront informés de cette mise en place. Il est également rappelé aux parents qu'un cadre légal
régit l'usage des réseaux sociaux : il est prohibé pour les moins de 13 ans. L'usage des téléphones comme tout autre moyen équivalent sont
donc interdits au sein de l'établissement scolaire.

10- Concertation entre les familles et les enseignantes
Tous les parents sont invités à rencontrer les enseignantes régulièrement, sur rendez-vous. Les travaux seront remis périodiquement aux 
familles. Il est recommandé d'y prêter attention pour suivre la scolarité de l'enfant. Les parents sont membres à part entière de la 
communauté éducative. Leur participation lors des réunions, fêtes, sorties et rendez-vous, sont la base de cette nécessaire concertation. Ils 
participent à la vie et au bon fonctionnement de l'école par leurs représentants aux conseils d'école. Ces représentants sont élus au début de
chaque année scolaire pour la durée de celle-ci.
Le livret scolaire est communiqué deux fois par an.

Le présent règlement est valable pour l'année scolaire en cours et est revu et voté chaque année à l'occasion du premier Conseil d'école.

Un exemplaire est remis à chaque famille.

**Règlement approuvé à l'unanimité lors du Conseil d'École du 15 octobre 2024**

Les parents confirmeront avoir pris connaissance dudit règlement en signant l'accusé réception collé dans le cahier 
de correspondance.


